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b) RAPPORl'S DU SECR.lfil'AIRE GENERAL. 

Rapport de la Corn.":'ission politique spéciale 

Raworteur .: . M. Hennod LA!rnt.JNG (Danemar k) · 

1 . La questi on i ntitulée :"Politique d 'apartheid du Gouvernement de lâ n{publique 

sud-af ricaine: a) Rapports du Comité spécial chargé d'étudier la politique 

_d 1apRrtheid. du Gouvernem~nt . de . .;ta République sud- af'ricaine; b) Rapports· du 

Secrétaire gén_éral._" a . ét é inscrite à 1 1 ordre du J our provisoire de _1à. vingt~ème . 

ses~ion ·d~ 1 1 Assemblée générale en application· ·de J.a r ésolution 1978 (XVIII) du 

1.q décembre 196j . 

2. A sa 159ème séance, le 22 septembre 1965, le Bureau a décidé de recommander . . 
l'inscription. de cette question malgré l'objection soulevée par le représentant 

de la République sud-africai ne qui a déclar é .que l a di scussion de cette question 

constituerait une :violation· du paragraphe 7 de l'Article 2 de la Charte. 

3 . A la 1336ème séance pléni èr e, le 24 septembre 1965, i 1 Assemblée générale~ 

approuvé -la recommandati on .du Bureau et a renvoyé la question à la Commission 

politique spéci ale pour examen et rapport . 

4 . A_s~ 469ème séance, le 29 novembre, la Commission politique spéciale a comm~ncé 

l'examen de la ·questi on par des déclar~tions du Rapporteur et du Président du 

Comité spécial chargé d'étudier la politique d'~partheid du Gouv~rnement .de 1~ 

République sud-africaine . La Commission politique spéciale ·a ~xaminé la question 
. . 

de sa 469ème séance à -sa 48lème séance, du 29 novembre au 7 décembre, et à sa 

487ème .s~anc.e; le 1O -décembre. 
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5. A la 4.7oème séance, le 30 novembre, le représentant de la Tunisie, preI'.,:l!i-1: 

la parole pour une motion d'ordre, a noté l'absence de la délégation sud-africaine 

et a suggéré ~û.~-la Commission autori_se son Président à se mettre en rapport avec 

cette délégation pour lui demander de participer aux travaux de la Commission. 

La Commission a décidé à l'unanimité de ,demander au Président de s 1acquitter de 

la tâche que le représentant de la Tunisie avait proposé de lui confier. 

6. A la 4-73ème séance, le 1er décembre, le Président a informé la Commission 

des démarches qu'il avait faites, avec· le Vi~~-Préside~t et . le Rapporteur, auprès 

du représentant de 1 1.Af'rique du Sud. Par la suite, la lettre que le Président a 
. . 

adressée au représentant de la République sud-africaine ainsi que la réponse de 

celui-ci ont été publiée~ sous la cote ·A/SPc/107. 

7. A la 467ème séance, le 3 •décembre, le représentant de la Guinée a présenté 

un projet de résolution .(A/SPè/L.118), dont les auteurs ont finalement été les 

sui:vants : Algérie, Burundi, Cameroun, Chi'Pre, Congo (Brazzaville)_, -CongS2 

( République démocratique du), cate-d I Ivoi.re, Dahomey, Ethiopie, Ga.bon, Q.~~i e, 

Ghana, Guinée, Baute-'volta, Ha'iti,_ Hongrie, . Inde, Kenya, Libéria, Libye, Mad.agasca:r:, 

Malawi, Malaisie, Mali, _Maroc, .Mauritanie, MongoJ.::t.e, Népal, Niger, Ni.géria, •• • • . . 
Ouganda, . Pakistan, Philippines, République arabe . unie, Ré-publique centrafricaine, 

' 
République...: Unie de Tanzanie, Rwanda, Sénégal:, Sierra Leone., Somali~, Soudan, Syrie, 

• Tchad, To&:m,_ Tunisie, Yougoslavie et Zambie (A/SPC/L.118 _et Add,l}. 

8. • Dans ~on dispositif, ;le projet de. résol.ution, tel qu'il a ensuite été · reyisé 

pa~ ses a;lteurs· (.À/SPC/L.118/Rev.l), prévoyE:it que l'Assemblée générale : . •• 

1) réaffirmerait .sa rés olutio~ 1761 (XVII) du 6 novembre 1962 recommandant 

l'application de sanctions économiques et diplomatiques contre 1 1Afriq_ue du Sud; 

2) lancerait un appel pressant _aux principaux partenaires cOlllillerciaux de la . . . 
République sud-africaine pour qu'ils mettent fin à leur collaboration économique 

croissante avec le Gouvernement sud-.africain, collaboration qui l'encourageait 

• à défier l 1opinion mondiale et à accélérer 1 1application de la politique . . . . . . 

d I apartheid; 3) exprimerait , s~ s ·atisfaction au Comité spécial chargé d'étudi er ; 
' . .,.. ' ' . . . . . . 

la politique d1 apartneid du _Gou~ernem~rrt de la République s~d-afrièaine et· lui 

demanderait de continuer à s'acquitter de sa tache; 4). déciderait d'élargir le • • 
• • • • ' • • ;• • • • ✓ ' • • • • , 

Comité spécial en y ajoutant six membres qui seraient désignés par le Président · 
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d.e l 1 Assemblée générale sur la. base des critères sui va.nts a) responsebiJ' t. s • 
principale dans le cdmmerce· mondial; b) responss.bilité principale con.fé~e -.~u:: 

' 
termes de la Charte pour le maintien de la ·paix et de la sécurité internationales; 

c) répartition géographique équitable; 5) condamnerait le Gouvernement sud-africain 

pour le -refus d'appliquer les résolut ions du -Conseil de sécurité et de l'Assemblée · 

générale et pour 1 1 app11cat1on continue de sa p_oli tique d '.§î~~i; 6) appuierait 

fermement tous ceux qui s'opposaient à la politique d'apartheid et particulièrement 

ceux qui, en Afrique du Sud, comba..tta.1ent cette politiquç; 7) attirerait 
' . . ; 

l'attention du Conseil de sécurité sur le fait que la situation dans la Rép~blique • 

sud-africaine constituait une menace à la _paix et à . la sécurité internationales , 

~ue des mesures prévues au Ch?pitre VII de la Charte étaient indispensables pour 
résotJd,re le problème de 1 1apartbeid et que des sanctions économiques universelles 

étaient le seul moyen d 1une solution pacifique; 8) condamnerait les actes des 

Etats qUi , en collaborant avec le Gouvernement sud-africain dans J.es domai nes 

politique, économique et militaire, l'encourageaient à persister dans· sa 1,ioÜ.tig_ue 

raciale; 9) demanderait à nouveau à tous les Etats dt appliquer sans re_striction 

toutes les résolutions du Conseil dè sécurité sur la question et de n:e ttre fin 

wédiatement à la vente et à l'expédition à l'Afrique du Sud d'annes, de mmµtions 

de tous tY.Pes, de véhicules mil..i taires, ainsi que d'équipement et de matériels 

destinés à la fabrication et à l'entretien d'-annes, de munitions et de véhicules 

militaires; 10) dem~nderait au Secrétaire général , en consultation avec le Comité 

spécial, de prendre des mesures adéquates pour la plus ~arge diffusion des 

informations concernant la politique d'apartheid du Gouvernement dei~ République _. 

sud- africaine et les efforts des Nations Unies en vue de résoudre _la. situation, 

et demanderait à tous les Etats Membres; aux institutions spécialisées et aux 
. . . . . ' . 

organisations non gouvernementales de coopérer à cet égard a.vec le Secrétaire 

général et J.e Comité spécial.; ll.) demanderait aux lnstitutions spécia.J.i:5ées des 

Nations Unies de: a) prendre les mesures nécessaires pour refuser l'assistance 

technique et· économique au Gouvernement de la République sud-africaine, sans 

toutefois entraver l'assi stance humanitaire aux victimes de· la politique d'apartheid; 
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b) :Pl:"~ndre activement des mesures, ~s .. ~e cadre de leur. compétence, pour or.l~ ::e r 

l.e G?uver1:1ement · de la. ~épubli_que suêi_-af'r=!-caine _à renoncer à sa poli tique racit_ nle; 

et ~)- coopérer _avec _ie Comité s:péciai dans l'a.cc_omplissemeny de s~n m8lldat; 
32) demanderait a.u Secréta.ire g6~ral. de fournir •• au · Comité. spécial tous les moyens 

• nécessa.ires à 1t~cc~lissement efficace de sa t%che·, y -~o~ri.s _des moy~ns 

firu)llciers adéquats~ 

9, · A la 477èine séance, le 3 d.é~embre, le représenta.n~ de l.a Nigéria· a prés~nté 

un projet de ~sol.ution intitulé "~st Fund des· N~~ions _Unies pour l'Afrique du 

Sud.11 (A/SPC/L.ll9 et Add.l et 2). Ses auteurs ont finalement été 1és_ sUi vanta .: 

Âl.gériiâ, ~urùnd.i; CameroUn~ Ch~li, Chypre; C6l.Ombie, Congo (Brazzavil~e), 

Congo (~épubï.igue démocratigu~ du)_, Costa· Rica) Côte d'Ivoire, Dahomey, Danemark, 

Ethiopie, Ga.b~n, Gambie, Gbana: Guiné~, Haute Vo1ta,_ 12,, Irak, ~, Kenya.; . • 

Lib6ria, ·'Libye·, ~1aa.ai5ascar, Malaisie, ·Malawi, Ma.li, Maroc, Maurit~nie, Népal, Niger, 

Nigéria, Nox-vège, Ouge.nd.a, Pakistan, Phiiippines, République arabe unie, République ... 

centrâf'riëaine, • Républigue~'unie de Tanzanie, Rwanda, Sénégal, Sier~a Leone, Somal.1~, 
' . • .. . 

Soudan,' Suèâ.e, .Tchad, ToRo, Trinité ·et Tobago,' Tunisie, Yougoslavie et Zambie. 

Aux ··tennes. dè c~ projet de ·-résolution,_ l. 'Assemblée général.e, prot'ond~ment 

préo~cupée notamment à.u sort des noinbreus~s personnes persécut6es pa; -le Gouv~rnement 

• dé le Ilépublique ~ud.-afrtcaine pour · le~ opposition à sa po~i tique d'apartheid . 

et d'oppression, ainsi ·que du s'ort de ie-~s ·f~il.1es, et considé;-ant qu'il é.t~it . 
.. . "; . . . 

conformê âme buts des Nations Unie·s ·de fourn;_r une a.ide hurnanit_aire à cef? personnes 

et à. le.ure :rainii.i~s l) exprimait sa vi vè re·coi:ma.issance aux gouverneme.nts qui, 

avaient versé des .contributions en répotise ' ~ 'i 1:i.nv1tation t'ait~ dans '1a , 

:résolutïon'19·7s i3' (XVIII) ciu J.6 décembre i9.6f et à l'appel lancé par le Comit6 

spéèiàl ie 26 ~ctobre ·1964 (A/AC.ll5iL/)8); 2) pti~it le secréta~rè géniral. <le 
constituer ·un trust. 'f'und des Nations Unies, ~Jj.;IDenté ·:Par de~ contributions 

volontaires drEtats, d'organïsatioris et d.e particul.iers, ··et dont les ressources . . . . 
permettr~ient •• de ·cons~ntir· des cio~ 'aux ;rganisations bénévoles, aux gouvernements 

des pays. qui àccueil.ient des•ré:rugiés·d 1Afrique a'li ·sud ~t à d'autres .organismes 
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appropriés aux fins ci-après: a) fournir une assistance judiciaire aux personnes 

inculpées en vertu de lois discriminatoires et r épressives danl'l 1-i "'' J"' 1. • ·:, -:, 

sud-africaine; b) secourir les fa~::.Jles des r,err;œi.:.,.:;:; q_::.: ..;c:i \ i,c .... : • ·::u':~cs y i:.i- le 

Gouvernement sud-africain à cause d'actes mt>tivés par leur opposition à la politique 

d'apartheid; c) subvent~onner l'éducation des prisonniers, de leurs enfants et 

d'autres personnes à leur charge; d) secourir tes réfugiés venus de la République 

sud-africaine; 3) priait le Président de 1 1 Ass3;.J;L..' e -.:;·'. .. ~: ._- :.Î.?! 3:J '" , ::.1 
• .., • •• • ::- cl:.q 

Etats membres qui nommeraient chacun un membre du Conseil d'administration appelé 

à décider comment seraient utilisées les ressources du trust fund; 4) autorisait 

et inVita.it l edit Conseil d'administration à prendre les mesures nécessaires pour 

encourager le versement de contributions au Fonds et à favoriser la coopération 

et la coordination des activités des organisations bénévoles qui s'occupent de 

fournir des secours et une assistance aux victimes de l a politique d'apartheid 

du Gouvernement de,..1a République sud-afrièa:i.ne; 5) Priait le Secrétaire général 

de fournir au Conseil d1 administration le concours dont il pourrait avoir besoin.­

dans l'exercice de ses responsabilités; 6) f'aisai t appel aux gouvernements,· aux 

organisations et aux particuliers pour qu'ils contribuent généreusement au trust 

~-
10. A la 478ème séance, le 6 décembre, le représentant de la Tunisie a présenté un 

projet de résolution (A/SFC/L.120), au nom du Cameroun, de la Guinée, du Maroc, 

de la République centrafricaine, du Tchad, du Togo et de la Tunisie, par lequel 

l'Assemblée générale, considérant l'appel unanime que la Commission politique 

spéciale a adressé à la délégation sud-africaine à la Vingtième session de 

l'Assemblée générale pour qu'elle participe au débat sur la politique d 1 apartheid 

de son gouvernement, notant les efforts du Président et du Bureau de la Commission 

politique spéciale pour amener la délégation sud-africaine à r épondre par l'affir­

mative à l'appel de la Commission, prenant note de la réponse du Gouvernement 

sud-africain, qui figure dans le document A/SPC/107, et déplorant le refus continu 

de l'Afrique du Sud de participer au débat de la Commission politique spéciale sur 

la politique d'a-oartheid du Gouvernement sud-africain,. condamnait l'attitude 

négative du Gouvernement sud-africain et son refus de coopérer aux efforts de 

l'Organisation des Nations Unies pour trouver une solution pacifique à la question 

de l' apartheid. 
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li. A la 48Üme séance, le 7 décèmbre, i~ représentant de ,la G1;1inée a p:cJi:;e~1t{, • •:: -· 
au noo des auteurs du pro~et de résolution figurant dans ,le docuraent •• 

ÀiSPC/L.118/Re;.':î., les trois .. modit'ications suivantes : 

, • • ! ' . ,. 

. . , . 
. ~) Le paragraphe 1 du dispositif deviendrait le dernier alinéa du pré_ambule 

et commencerait par le l!)-Ot •11Rappel.ant'1 au lieu de "Réaffi:t:me" et les autres , 

paragraph~s du dispositif seraient ren~méroté~ · en conséquence. 

b) • Le nouveau_yaragraphe 7 du dispositif commencera_it par 1.e mot "~plor_ell, 

au lieu de "Condamne". 
c) Le nouveau paragraphe 10 du dispositif' commencerait l_)ar le mot "I~"'."i~e_" , . 

au li~u de "Prie" . 
12 . A la même séance, le • secrét~ire de la Commission_, conformément à _l 1-articlE: 154, 

' .... 
a donné .lecture d1 une déclaration du Secrétaire _général sur les incidences . . . . . 
financières des projets de résolutions figurant dans les. documents A/SPC/L.118/Rev.l 

1. • • • • • .. 

et A/SPC/L.119 . 
l3 . A -~a m~me séance, la Commission a procédé au vote sur le projet de résolution 

des quarante- sept puissances, sous sa forme modifiée (A/SPC/L.118/Rev.2). Avan~ 

le vote, les représentants de l'Italie et du Royaume-Uni ont demandé qu'un vote 

distinct .ait lieu sur les paragraphes 1, 6~ 7 et 10 du dispositif du texte revisé 

·a,)' . Le paragraphe 1 du dispositif a été adopté par 75 voix contre 3, avec· 

17 abstentions. Le vote a eu lieu .par appel nominal et les voix se sont réparties. 

comme suit : • 

Ont-voté poui:_ A:fghanistan, Albanie, Algérie, .Arabi-e Saoudite, Argentine, 
Birmanie, Brésil, Bulgarie, Cameroun, Ceylan, Chili, Chine; 
Chypre, Colombie, Congo (Brazzaville) , Congo (République 
démocratique du), Gosta Rica, Cuba, · Dahomey, Espagne, 
Ethiopie, Gabon, Ghana, Guinée, Haïti, Hongrie, In~e, Irak 
Iran, Israël, Italie,· Jamaïque, Jordanie, Kenya, Koweït, 
Liban, Libéria, Libye, Madagascar, Malaisie, Mali , Maroc , 
Mauritanie, Mongolie, Népal, Niger, Nigéria, Ouganda, 
Pakistan, Panama, Philippines, Pologne, République arabe 
unie; République c·entrafricaine, République socialiste 

• sovté~ique de Biéloruss.ie, République s9cialiste soviétique 
d'Ukraine, République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Rwanda, 
Sénégal, , Sierra Leone, Somalie, Soudan, Syrie, Tchad, 
Tchécoslovaquie, Thaïlande, Togo, Trinité et Tobago, 
Tunisie, Turquie, Union des Républiques socialistes 
soviétiques, Yémen, Youaoslavie, Zambie. 
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Ont voté contre Australie, Portugal, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord . 

Se sont abstenus Autriche, Belgique: Canada, Danemark, Etats-Unis d'Amérique, 
Finlande, France, Grèce; Irlande, Islande, ·Japon, .Mexique, 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, Suède, Venezuela . 

b) Le par·agraphe 6 . du dispos i ti:f a été adopté par 70 v_oix contre 12, 

avec 13 abstentions. Le vote a eu iieu par appel nou1inal et les voix se sont 

;i:6pnrr.i.es comme suit 

Ont voté ~our: Afghanistan, Albanie, Algérie, Arabie Saoudite, Birmanie, 
Bulgarie, Cameroun, Ceylan, Chili, Chypre, Congo 
(Brazzaville), Congo ( République démocratiq1ie du), 
Costa Rica, Cuba, Dahomey, Danemark, Ethiopie, Gabon, 
Ghana, Guinée, Haïti) Hongrie, Inde, Ira~, Iran, Israël, 
Jamaïque, Jordanie, Kenya, Kowe!t, Liban, Libéria, Libye, 
Madagascar, Malaisie, Mali, Maroc, Mauritanie, Mongolie, 
Népal, Niger, l'Jigéria, .Ouganda, Pakistan, Panama, 
Philippines, Pologne, République arabe unie, Répuùlique 
centrafricaine, République socialiste soviétique de 
Biélorussie, République socialiste soviétique d'lfltraine, 
République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Rwanda, Sénégal, 
Sierra Leone, Somalie, Soudan, Syrie, Tchad, • 
Tchécoslovaquie, Thailande, Togo, Trinité et Tobago, 
Tunisie, Turquie, Union des Républiques socialistes 
soviétiques, Yémen, Yougoslavie, Zambie. 

Ont voté contre Australie, Autriche, Belgique, Canada, Etats-Unis d'Amérique, 
France, Irlande, Italie, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas,. 
Portugal, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord. 

Se sont abstenus Argentine, Brésil, Chine, Colombie, Espagne, Finlande, 
Grèce, Islande, Japon, Me;:igue, Iforvège, Suède, Venezuela. 

c) Le paragrapbe 7 du dispositif a été adopté par 72 voix contre 4, avec 

19 abstentions. Le vote a eu lieu par appel nominal et les voix se sont réparties 
comme suit : 

Ont voté pour Afghanistaq, Albanie, Algérie, Arabie Saoudite, Birmanie, 
Bulgarie, Cameroun, Ceylan, Chili, Chypre, Colombie, 
Congo (Brazzaville), Congo (République démocratique du), 
Costa Rica, Cuba, Dahomey, Ethiopie, Gabon, Ghana, Grèce, 
Guin6e, Haïti, Hongrie, Inde, Irak, Iran, Israël, Jamaïque, 
Japon, Jordanie, Kenya, Koweït, Liban, Libéria, Libye, 
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-Madagascar, Malaisie, Mali, Maroc, Mauritanie, Moilf,0 ;_ir-, 
Népal, Nir.;er, Nigérïa, Ouganda, Pakistan, Paneeie., 
Philippines, Pologne, Ré1,ublique arabe unie, RépubJ.:;.qr e 
centrafricaine, République socialiste soviétiqne de -

_BiélorÜssie; République socialiste soviétique c1'Ul'.:raine, 
République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Rwanda, Sénégal, 
Sierra Leone, Somalie, Soudan, Syrie, Tchad, 

. Tchécoslovaquie, Thaïlande,· Togo, Trinité et Tobago, 
Tunisie, Turquie, Union des- Répub:.j_qcleS socialistes 
soviétiques,, Yémen, Y?ugoslavie, Zambie. 

Ont voté contre Australie, Belgique, Portugal, Rotaume-Uni de 
Grande- Bretagne et d'Irlande du Nord. 

: Se sont abstenus Argentine, Autriche~ Brésil, Canada, Chine, Danemark, 
Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Finlande, France, Irlande, 
Islande, Italie, Mexique, lforvègë, Nouvelle-Zélande, 

_ Pays-Bas, Suède, Venezuela. 

• :d) • Le paragraphe_ 10 du dispositif a été adopté par 75 voix contre 3, avec 

17 abstentionsA Le vote a ·eu lieu par appel nominal et les voix se sont dparties 

comme suit : 

Ont voté pour Afghanistan, ;Albanie, Algérie, Arabie Saoudite, Birmanie, 
Brésil_, Bulgarie, Cameroun, · Ceylan, Chili, Chine, Chy-pre, 
Colomb~e, Congo {Brazzaville), Congo (République 
démocratique du), Costa •Rica, Cuba, Dahomey, Ethiopie, Gabon, 
Ghana, Grèce,· Guiné·e, Haïti, Hon~rie, Inde, Irak, Iran, 
Israël, Jamaïque, Jordanie, Kenya, Koweït,_ Liban, Liberia, 
Libye, Madagascar, Malaisie, Mali, Maroc, Mauritanie~ -
Mexique, Mongoli~, Népal, Niger, Nigéria, Ifouvelle-Zélande, 
Ouganda, Pak:i.stan, Panama, Philippines, Pologne, 
Ré?ublique arabe unie, République centrafricaine, 
République social iste soviétique de ~iélorussie, _ _ 
République socialiste soviétique d'Ukraine, République-Unie 
de_ Tanzanie, Roumanie, Ruanda, Sénég·a1, Sierra Leone, 
Somalie, Soudan, Syrie, Tchad, Tchécoslovaquie, Thaïlande, 
Togo, Trinité et Tobago, Tunisie, Turquie, Union des 
Républiques socialistes soviétiques, Yémen, Yougoslavie, 
Zambie. 

Ont voté contre Australie, Portugal, Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d1 Irlande du. Nord. 

Se sont abstenus : · .Argentine, Autriche, Belgique, Canada, Danemark, Espagne, 
Etats-Unis d'Amériq~e, Finlande, France, Irlande, Islande, 
I~alie, Japon, Norvège·, ' Pays-Bas , Suède, Venezuela . . , . •' . ' 
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• e) L'ensemble du projet de résolution (A/S"PC,/L.118/Rev.2) a -été adopté par 

78 voix contre une, avec 16 abstentions (;oir, plus loin, par. 17, projet de 
. . . 

résolution A) . I.e vote a eu lieu par appel nominal .et les voix se sont réparties 

comme suit 

Ont voté pour 

A voté contre : 

Afghanistan, Albanie, Algérie, Arabie Saoudite, Argentine,. 
Birmanie, Bulgarie, Cameroun, Ceylan, Chili, Chine, Chypre, 
Colombie, Congo (Brazzaville), Congo (République 
démocrati que du) , Costa .Rica, Cuba, Dahomey, Danemark, 
Espagne, Ethiopie, Gabon, Ghana, Grèée, Guinée, Haïti, 
Hongrie, Inde, Irak, Iran, I sraël, Jamaïque, Jordanie, 
Kenya, Kowe1t, Liban, Libéria, Lipye, Madagascar, ~.alaisie, 
Mali, J,1'.aroc, Mauritanie, Mexique, Mongolie, Népal, Niger, 
Nigéria, Ouganda, Pakistan, Panama, Philippines, Pologne, 
République arabe unie, République centrafricaine, République 
socialiste soviétique de Biélorussie, République socialiste 
soviétique d'Ukraine, République- Unie de Tanzanie, Roumanie, 
Rwanda, Sénégal, Sierra Leone, Somalie, Soudan, Suède, 
Syrie, Tchad, 'It:hécoslovaquie, Thaïlande, Togo, Trinité 

• et Tobago, Tunisie, Turquie, Union des Républiques 
socialistes soviétiques, Venezuela, Yémen, Yougoslavie, 
Zambie . 

Portugal. 

Se sont abstenus: Australie, Autriche, Belgique, Brésil, Canada, Etats-Unis 
d'Amérique, Finlande, France, Irlande, Islande, Italie, 
Japon, Norvège, Nouvelle- Zéland~, Pays-Bas, Royaume-Uni 
de Grande- Bretagne et d'Irlande du Nord. 

14. A la même séance, le représentant de l 'Union des Républiques socialistes 

soviétiques a demandé que le vote sur le projet de résolution des cinquant e- deux 

puissances (A/SPC/L.119 et Add.l et 2) soit reporté à une date ultérieure . Le. 

Commission a décidé que le vote sur ce projet de résolution ·aurait lieu à la fin 

de sa dernière séance, le vendredi 10 dé.cembre . 

15. A la même séance, le représentant de la Guinée, parlant au nom des auteurs 

du projet de résolution des sept puissances (A/SFC/L.120)· a déclaré que les 

auteurs de ce projet de r ésolution · n 1insisteraient pas pour qu'il soit mis aux 

voix. 

16. A sa 487ème séance, le 10 décembre, la Commission a adopté le projet de 

résolution des cinquante-deux puissances (A/SPC/L.119 et Add .l et 2) , · par 91 voix 

contre zéro, avec une abstention (voir plus loin, par . 17, projet de résolution B) . 

Le vote a eu lieu par appel nominal et les voix se sont réparties comme suit 

/ ... 
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Ont voté pour 

Ont voté contre 

S' est abstenu : 

Afghanistan, Albanie, Algérie, Arabie Saoudite, Argentine, 
Australie, Autriche, Belgique, Birmanie, Bolivie, Brésil, 
Bulgarie, Cameroun, Canada, Ceylan, Chili, Chine, Chypre, 
Colombie, Congo ( République démocratique du), Costa Rica, 
Côte-d'Ivoire, Cuba, Danemark, Espasne, Etats-Unis 
d'Amérique, Ethiopie, Finlande, France, Ghana, Grèce, 
Guatemala, Guinée, Hongrie, Inde, Ir~, Iran, Ir.la~de, . 
Islande, Israël, Italie, Jama1que, Japon, Jordanie, Kenya, 
Kowe'it, Liban, Libérïa; Libye, Luxembourg, Malaisie, Mali, 

. Maroc, . . Maur;!. tanie, Mexique, . Mongolie, Népal, Nigéria, 
Norvège, Nouvelle- Zélande, Pal~istap, Panama, Pays-Bas, 
Pérou, Philippines, Pologne, Répubiique arabe unie, 
République Dominicaine, République socialiste soviétique 
de Biélorussie, ~publique socialiste soviétique d'Ukraine, 
Roumanie, Royaume-U~i de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, Rwanda, Sénégal, . Sierra_ Leone, Somalie, Soudan, 
Suède, Syrie, Tchad, Tchécoslovaquie, Tha1lande, Togo, 
Trinité _ et Tobago, · 'l\misie, Tu;-quie,· _Union des Républiques 
socialistes soviétiques, Venezuela, Yémen, Yougoslavie, 
Zambie . • • 

Réant . 

Portugal. 

RECOMMANDATIONS DE LA COMMISSION POLITIQUE SPECIALE 

17. la· Commission politique spéciale recommande à l ' Assemblée générale d'adopter 

les projets de résolution ci-après : 

Politigue d tapartheid du Gouvernement de la République sud-africaine 

A 

L' Assemblée générale, 

Fappelant ses résolutions sur la politique d'apartheid du Gouvernement 

de la République sud-africaine~ 

Ayant examiné les rapports du Comité spécial chargé d ' étudier la 

politique d ' apartheid du Gou~ernement de la Répu?liq~e sud- africained~ 

Considérant les recommandations et conclusions contenues dans le rapport 

du Groupe d ' experts créé aux termes de le. ~éso3:ution du Conseil de sécurité 

du 4 déc~mbre 1963g{ . 

1/ A/5692,' A/5707, A/5825 et· Add.l, A/5932, A/5957 • 

g/ s/5471. 
/ ... 
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Rappelant la résolution du- Conseil de sécurité du 18 juin 1964j{ 

Profondéntent ·prêoccupée par l'aggravation de la situation explosive dans 

la République sud-africaine résultant ·de 1 1àpplication continue par le 

Gouvernement sud-africain de la politique d'apartheid en violation des 

obligatiorts qui lui incombent aux termes de la Charte des N~tions Unies et 

au mépris des résolutions du Conseil de sécurité et de l'Assemblée générale, 

Profondément inquiète du fait que ·1a .:poli tique et les actes ·au 

Gouvernement sud-africain aggravent ainsi la situation dans. les territoires 

voisins en Afrique australe, 
Prenant ·acte des mesures prises par des Etat~ M~mbres co~f~rmément aux 

résolutions de l'Assemblée générale et du Oonseil de sécurité, 

Ayant étudié les notes st.?.r le renforcement des forces .militaires et des 

forces de police dans la République sud~africaine et sur les investissements 

r~_c:~er:-t effectués par les sociétés étrangères dans ce pays, notes figurant 

èn annexe au rapport du 16 juin 1965 du Comité spécial, 

~ .d.érant -qu'une action internationale rapide et efficace s'impose ; 

afin d 'éviter le grave danger d'un viole~t conflit racial en Afrique qui ne 

manquera pas d'avoir de graves répercussions dans le monde entier, 

Rappelant ·sa résolution 1761 (XVII) du 6 .novembr~ 1962 recommandant 

l'application de sanctions économiques et diplomatiques contre l'Afrique 

du Sud, 
l. Lance · un appel pressant aux principaux ·partenaires commerciaux de 

la République sud-africaine pour qu'ils mettent fin .à leur collaboration 

économique croissante avec le Gouvernement sud-africain, collaboration q½i 

encourage ce gouvernement à défier l 1opinion mo.ndiale et à accélérer l 1appli­

cation de la politique de ·1 1apartheid; 

2. Exprime sa satisfaétion au Comité spécial chargé d'étudier la 

politique d'apartheid du Gouvernement de 1a ·République sud-africaine et lui 

demande de continuer à s'acquitter de sa tâche; 

3~ Décide d'élargir le Comité spécial en y ·ajoutant six membres qui 

seront désignés par le Président de l'Assemblée générale sur la base des 

critères suivants 

s/5773. •• 
/ ... 
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~) Responsabilité principal~ dans le commerce mondial; 

~) Responsabilité principale conférée aux termes de la Charte 

pour le maintien de la paix et de la sécurité internationales; 

~) Répartition g~ographique équitable; . 

4·. Condanme le Gouvernement -sud-africain pour s·on refus d ' appliquer 

les ·résolutions du Conseil de sécurité et de l 'Assemblée générale et pour 

l ' application continue de sa politique d'apartheid; 

5. Appuie fermement tous .ceu.x qui s ' oppo,sent à la politique d'apartheid 

et particulièrement ceux qui, en Afrique du Sud, _combattent cette politique; 

6. Attire l ' attention du Conseil de sécurité sur le fait que la 

situation en Afrique du Sud constitue une menace à la paix et à la sécurité 

internationales, que des mesures prévues au Chapitre VII de la Charte sont 

indispensables pour résoudre le problème de l'apartheid et que des sanctions 

économiques universelles sont le seul moyen d 'une solution pacifique; 

7. Déplore les actes des Etats qui, en collaborant avec le Gouvernement 

sud- africain dans les domaines politique, économique et .militaire, .l'encou­

ragent à persister dans sa politique raciale; 

8. Demande à nouveau à tous les Etats d'appliquer sans restriction 

toutes les résolutions du Conseil de sécurité sur la question et de mettre 

fin immédiatemént à la vente et à l'expédition à l ' Afrique du Sud d 1armes, 

de munitions de tous types, de véhicules militaires, ainsi que d'équipement 

et de matériels destinés à leur fabrication et à leur entretien; 

Demande au Secrétaire général, en consultation avec le Comité 

spécial, de prendre des mesures adéquates pour la plus large diffusion des 

informations concernant la politique d'apartheid du Gouvernement sud-africain 

et les efforts des Nations Unies en vue de résoudre la situation, et demande 

à tous les Etats Membres, aux institutions spécialisées et aux organisations 

non gouvernementales de coopérer à cet égard avec le Secrétaire général et 

le Comité spécial; · 

10. Inv:i,te les institutions spécialisées à 

~) .Prendre les mesures nécessaires pour refuser llassistance 

technique et économique au Gouvernement sud-africain, sans toutefois entraver 

l 1assistance humanitaire aux victimes de la politique d'apartheid; 

/ ... 
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È.) Prendre_ activement des mesures, dans le cadre de leur 

compétence, pour obliger le Gouvernement sud-africain à renoncer à sa 

politique raciale; et 

.5:.) Coopérer avec le Comité spécial dans l'accomplissement de son 

mandat; 

11. ~~ au Secrétaire général· de fournir au Comité spécial tous 

les moyens nécessaires à l'accomplissement efficace de sa tâche, y compris 

des moyens financiers adéquats. 

B 

L'Assemblée générale, 

Fappelant sa résolution 1978 B· (XVIII) du 16 décembre 1963, 

Prenant note des rapports présentés par le Secrétaire général en 

application de ladite résolutio~ 

Considérant la recommandation qui figure aux paragraphe~ 161 à 164 dù 

rapport adopté le 10 août 1965 par le Comité spécial ~hargé d'étudier la 

politique d'apartheid du Gouvernement de la République sud-africain~ 

Profondément préoccupée du sort des nombreuses personnes persécutées 

par le Gouvernement sud-africain pour leur opposition à sa politique 

d'apartheid et dtoppression, ainsi que du sort de leurs familles, 

Considérant qu'il est conforme aux buts des Nations Unies de fournir 

une -aide humanitaire à ces personnes et à leurs familles, 

1. Exprime sa vive reconnaissance aux gouvernements qui ont versé des 

contributions en réponse à l'invitation faite dans la résolution 1978 B (XVI!I} 

et à 1tappel lancé par le Comité spécial le 26 octobre 19~ 

2, ~ le Secr étaire général de constituer un trust fund des Nations 

Unies, alimenté par des contributions volontaires d'Etats, d'organisations 

et de particuliers, et dont les ressources permettraient de consentir des 

dons aux organisations bénévoles, aux gouvernements des pays qui accueillent 

des réfugiés d'Afrique du Sud et à d'autres organismes appropriés, aux fins 

ci-après: 

'!±./ A/5850 et Add.l; A/6025 et Add.l. 

2f A/5957. 
§./ A/AC.115/L,98. 
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Français 
Page 14 , 

~) Fournir.,une assistapce judic_iai~e aux personnes inculpées en 

vertu .de
0

lois: Qiscriminatoires et i-épress1ves en.Àfrique du Sud; 

• È.) • Sècourii- ie~ 'r~~lles des' personne~ ·qui sont. per~écutées par 

le Gouvernement sud-africai n . .à. cause d'actes motivés par leur opposition·· à la 
• l •, • • • . .._ • • • • • 1 • , ;,• ,, ,.• . ~ ' • , 

poli tique d ' apartheid; : ' • 

~) Subv-entionner. l'éducation des . prisonniers, de leurs enfants et 

d~autres personnes à l~ur charge; 

_s) · Secourir J.es r'éfugiés venus d 'Afrique du .. Sud; 

3. Prie le Président de l tAssemblée généJ:·àJ.e de 'désigner cinq Etats 

membres qui. riommeront chacun un membre du Conseil d 'administration appelé à. 

décide:~ comment seront utilisées les ressources d.u trust fund; 

4. Autorise et invite ledit Conseil d ' acù.ninistration a _prèndre les .­

mesures nécessaires pou.r encourager le versement de contributions au Fonds 
' et à. favoriser la coopération .et la coordination des activités des organi-

sations bénévoles qui ~ 1 occu.pent de fourpir des • secours et tme as·sistance 

alpe victimes ë.e. la polit"i:que d'auartheid du Gouvernement sud-africain; 

5 . .Prie le Secréta-i •1 e g~néral de ;fournir au Conseii cl '_administration 

le ~on~ou~s dont i l pourra avoir besoin 
t ! ' • . 

6. ·l''a~t appel aux gouvernements, aux organisations· et aux particuliers 

pour qu'ils contrib.tient généreusement au trust fund . 




